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Suivi de la Décennie des Nations Unies pour l’éducation

dans le domaine des droits de l’homme
À sa 48e séance plénière, le 22 juillet 2004, le Conseil économique et social a

pris note de la résolution 2004/71289 et de la décision 2004/121292 de la Commission

des droits de l’homme, en date du 21 avril 2004, et a décidé de suivre la

recommandation de la Commission tendant à ce que le Conseil, à sa session de fond

de 2004, recommande à l’Assemblée générale de proclamer, à sa cinquante-neuvième

session, un programme mondial d’éducation dans le domaine des droits de

l’homme, qui débuterait le 1er janvier 2005 et comprendrait plusieurs étapes

consécutives, afin de poursuivre et d’étendre, dans tous les secteurs, la mise en

œuvre des programmes d’éducation dans le domaine des droits de l’homme.
Le Conseil a en outre fait sienne la demande adressée par la Commission au

Haut Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme pour qu’il élabore, en

collaboration avec l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et

la culture et les autres acteurs gouvernementaux et non gouvernementaux

compétents, un plan d’action pour la première phase (2005-2007) du programme

mondial proposé, axé sur les enseignements primaire et secondaire, et qu’il présente

ce plan, pour examen et adoption, à l’Assemblée générale, à sa cinquante-neuvième

session.
